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Homme du secret professionnel mais aussi chercheur 
ellechnicien passionné du commerce associé, Olivierde Gast. de par la profession qu'il exerce et les initiatives>U, qu'il a prises, occupe une position de pointe dans le 

le , monde de la franchise. Après cinq ans de collaboration 
fructueuse avec notre magazine, il était intéressant de 
l'inviter à faire le point sur l'état de la franchise et de 
ses réseaux. 
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Franchise Magazine: MaÎtre 

Olivier Gast, où en est la franchise?le 
Maître Olivier Gast: Aujourd'hui,Uie 

en 1987, la franchise va être onsidérée 
beaucoup plus comme un pro uit finan
cier. En effet, jusqu'à présent. elle était 
uniquement considérée comme un sys
tème de distribution. La franchise n'est 
pas véritablement un système de distri
bution ou, sÎ elle l'est, ce n'est Que très 
accessoirement. C'est d'abord un pro
duit financier C'est un phénomene uni
versel: les Etats-Unis, le Canada, le 
Japon, maintenant l'Australie, avec 
une loi Qui est en train d'être votée 
devant le Parlement australien pour 
légiférer la franchise à partir de l'exem
ple de la FTC (Full disclosure 
américaine). 

La franchise, da ns ces pays très déve
loppés, est considérée comme un pro
duit financier, c'est-à-dire au même 
titre Que, par exemple, la COB (Commis; 
sion des Opérations de Bourse). régle

.40 1 mente les sociétés qui veulent faire 
appel à l'épargne publl ue. Eh bien, 
dans ces pays là, la franchise se trouve 

réglementée préventivement avant la 
signature d'un contrat de franchise, et 
les franchiseurs sont donc obligés de 
montrer "patte blanche" avant de pro
céder au recrutement. En pl us, et c'est 
cela Qui est important, c'est l'arrêt Pro
nuptia qui a un peu recentré la doctrine 
française. En effet. l'arrêt Pronuptia 
dans sa définition dit Que la franchise: 
"plus Qu'un mode de distribution, c'est 
une manière d'exploiter financièrement 
un ensemble de connaissances». 

Je crois Que cette année 1987 va être 
l'année de la franchise comme produit 
financier et c'est pour cela que j'ai orga
nisé, avec l'Université Européenne de la 
Franchise et les Banques Populaires, 
une journée Qui s'est intitulée "Osez la 
franchise", le 10 mars dernier, à l'Hôtel 
Hilton à Paris, sur le thème du finance· 
ment de la franchise. C'était une "pre
mière" car, en effet. c'était la première 
fois qu'une journée complète fut consa
crée à l'approche financière de la 
franchise. 

J'espère, en définitive, par cette jour
née et par ce discours que nous allons 
maintenir tout au long de l'année, cou
per court à toutes les passion et à 
toutes les contradictions que fait naître 
le projet de norme Afnor, qui met trop 
l'accent sur l'aspect contractuel de la 
franchise. Il faut mettre en avant, et au 
premier rang, l'aspect financier de la 
franchise. J'espère que la rigueur 
financière calmera un peu les esprits. 

F.M.: Ou'entendez-vous par
 
contrainte financière)
 

O,G.: Seule la quasi-certitude d'ac
céder à une rentabilité de ses investis
sements, supérieure à celle obtenue 
par la moyenne des investisseurs du 
secteur, peut conduire d'abord lecandi
dat franchiseur, puis le candidat fr n· 
chisé, à envisager le projet de franchise. 

Le franchiseur doit s'assurer qu son 
potentiel raisonnable d'ouvertures est 
suffisant pour assurer la rentabilité de 
ses Investissements de création du 
réseau et la rémunération des services 
courants apportés à la chaîne, dans le 
respect des contraintes financières du 
franchisé .. Le franchisé doit pouvoir 
approc er le paiement des royalties et 
du drOit d'entrée en terme de surentabl
lité et non simplement de services 
rendus. 

F.M.: Oue pensez-vous du projet de
 
norme Afnor?
 

O.G.: Ce qui est choquant. dans le 
projet de norme Afnor, c'est d'abord sa 
structure. Il est en effet choquant 
qu'une norme prétende se substituer 
au législateur. Pour moi, qUI suis 
juriste, seul le Parlement est habilité à 
réglementer la franchise. En au un cas, 
ce ne peut être un aSSOCIation comme 
celle de la norme Afnor. 

D'autre part. je pense que ce projet ... 
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est allé dans des directions qui, sur le 
plan doctrinal, étaient fausses. D'ail
leurs, l'ensemble des auteurs de ce pro
jet de norme tentent d'expliquer leur 
philosophie en prenant axe sur le fait 
que la franchise est un système de dis
tribution et qu'ils allaient en consé
quence réglementer le contrat de 
franchise lui-même. Ils ne purent éviter 
les pièges de la contradiction. 

En effet, puisque la franchise est un 
système de distribution, et qu'il fallait 
réglementer le contrat de franchise, 
comment réglementer ce contrat sans 
avoir à appréhender tous ses aspects 
juridiques et éviter ainsi une tâche 
colossale? L'issue par laquelle les 
auteurs du projet de norme ont cru pou
voir s'échapper était de procéder à une 
analyse du contrat de franchise qui 
élude certaines difficultés inhérantes 
aux relations franchiseur/franchisé et, 
en revanche, saisir des situations non
spécifiques à la franchise. Il est certain 
que s'ils avaient considéré la franchise 
comme un produit financier, ils 
auraient pu, sereinement, définir les 
dangers de la franchise e , suivant les 
exemples américains, calquer le projet 
de norme sur une protection préventive 
du candidat franchisé. N'est-ce pas là 
que se trouve véritablement le point fai
ble de la franchise: tromper un candidat 
franchisé par un discours trop souvent 
idyllique? Vouloir réglementer le 
contrat, en tant que tel, est à mon avis 
une erreur. 

Je pense qu'il est normal que, dans 
ces conditions, ce projet de norme, tel 
qu'il a été rédigé, ne voit jamais le jour 

F.M.: La Fédération Française de la 
Franchise a récemment mis en place les 
juniors-franchises. Qu'en pensez
vous? 

O.G.: Je pense que la politique du 
président Jean Bréville est excellente. Il 
essaie de gérer un juste équilibre et ceci 
dans l'intérêt supérieur de la franchise 
en France. Vous savez, il n'y a pas 
trente-six politiques possibles. Ou la 
Fédération suit une politique très sélec
tive et devient donc nécessairement 
moins représentative du monde de la 
franchise, ou elle est moins sélective et 
devient plus représentative mais forcé
ment moins authentique dans sa fonc
tion de "police" professionnelle. 

Je pense que, comme aux Etats-Unis, 
l'unique politique est d'être moins 
sélectif et de ne plus vouloir, à tout prix, 
avoir l'image de marque de "police" 
d'un code de déontologie. Il faut laisser 
la loi jouer son rôle si besoin est. La 
Fédération se recentrant sur la défense 
de ses membres (les franchiseurs) est je 
pense une bonne politique car les fran
chiseurs ont absolument besoin de 
défendre leur fonds de commerce d'une 
manière collective. Une Fédération, 
comme tout organisme professionnel, 
est là pour défendre l'intérêt de ses 

membres. J'ajouterai que ta FFFa 
mener un combat contre le rapproc 
ment auquel on assiste parfois su 
terrain entre des groupements dei 
chisés et d'autres fédérations du c' 
merce associé. En conséquence, la~ 
va devoir rassembler les énergi 
galvaniser "ses troupes". Paraille 
me paraît fondamental que les re 
sables de la FFF soient issus de chai 
exemplaires. 

F.M.: De récents remaniements 
été effectués dans le Code de déonI 
gie de la FFF. Des annexes visentd 
meilleure information des candi 
franchisés. Qu'en pensez-vous? 

O.G.: Oui, c'est exact. Je tiensd 
leurs à préciser que c'est nous 
avons introdu it la loi américaine 
France, par une traduction qui a 
publiée dans mon ouvrage "Cam 
négocier une franchise", aux édi\IOI 
de "l'Usine Nouvelle' 'de 1981 (dans 
première édition). 

Effectivement, j'ai toujours saut 
que c'était avant la signature duca 
de franch ise que le candidat franch 
était vulnérable. C'est donc ce ma 
précis qu'il faut prendre en campI. 
l'on veut aller vers une réglementall 

F.M.: Récemment. nous avonscCJj 
muniqué, dans l'un de nos derfll 
numéros, la constitution et la créar 
de l'association des anciens élèves 
l'Institut de Promotion de la Franchr 
L 'IPF semble être une affaire qui tOUl, 

O.G.: En effet, la premièrepromatl~ 
des élèves, sortant de l'IPF, qui est U~ 
émanation de l'Université Européen 
de la Franchise à Colmar, a décidé 
créer une association pourdéfendr 
anciens élèves, notamment au nive 
du marché de l'emploi mais aussI 
tant que participants et acteurs dynarr 
ques qui contribuent à l'évolution 
phénomène de la franchise en Eur 

Quand nous avons créé rUEF 
1983, cette initiative était unique 
monde. Je pense, d'une manièregé 
raie, qu'une idée originale est, tôt 
tard, copiée. C'est normal. Pourtant 
n'est pas évident du tout qu'un 1101 

sième cycle ou un doctorat de la fran 
chise corresponde à la demande ct 

marché... Je ne pense pas que les Iran 
chiseurs aient besoin de docteurs 
droit pour gérer leurs réseaux... 

F.M.: Récemment, dans les milieu 
de la franchise, on a beaucoup fait c 
des regroupements de franchisés. Out 
est votre point de vue sur celt 
question? 

O.G.: Si l'on regarde l'expérien~ 

aux USA, on se rend compte que ceQu 
se passe chez nous est une évoluliOl' 
classique. Comme je l'ai souvent dit, 
franchise est trop sophistiquée, Ir 
complexe pour ne pas créer des vagues 
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el des Oppositions, des critiques. 
Cependant, le problème de ces regrou
pements est que leurs conseillers sont 
des gens qui se seront, à mon avis, 
'1rompés de guerre" et qui reflètent 
une méconnaissance du discours du 
fr n hising. 

Ils en sont encore à confondre 
concession et franchise et tentent 
d'adapter à la franchise les discours 
tenus jadis pour défendre les conces
'ionnaires "ô tempora, ô mores". Mais 
es gens là peuvent faire du mal à la 

franchise et je conseille donc, au monde 
de la franchise et au milieu profession
n 1, de veiller et d'être extrêmement 
vigilants. Ceci dit, je pense que ces 
groupements sont, de toute façon, une 
nécessité dans le monde de la fran
hise. Ce qui ne m'empêche pas de 

trouver révolution actuelle très sus
pecte. Sur le terrain, quelle que soit 
l'action des représentants de groupe
m nts de franchisés on peut constater 
Qu'Ii ont tendance à tenir le discours de 
la chaîne volontaire ou du commerce 
associé. et que cela abouti parfois à une 
véritabl déstabilisation des réseaux. 

Dire à des franchisés de ne plus payer 
leurs royalties, et de transformer la 
chaine de franchise en chaîne volon
aire peut, dans certains ca~, constitu~r 
un discours pUIssant. CecI me parait 
xtrêmement dangereux. A tel point 

que, si les franchiseurs veulent défen
dre leurs "fonds de commerce", la FFF 
devra prendre des positions claires pour 
empêcher que de tels regroupements 
ne se trouvent légitimés par d'autres 
f dérations 

Faisons un peu de "franchise fic
tion" Imaginez qu'une fédération de 
chaÎns volontaires et de franchise 
agisse de connivence avec une associa
tion de franchisés. Imaginez que cette 
dernière profite du moment (toujours 
dIfficile pour un franchiseur) où une 
chaîne atteint son cinquantième ou 
SOIxantième franchisé, pour s'y infiltrer. 
Celte association va déstabiliser le 
réseau en convainquant les franchisés 
de se transformer en chaîne volontaire 
ou structure assimilée. Tout naturelle
ment, ce réseau, deven chaîne volon
taire, adhérera à cette fédération de 
haÎnes volontaires et... de franchise. 

Or, la réalité peut parfois dépasser la 
fiction. Moi je dis, attention 1 Il peut y 
avoir là un grave danger pour le monde 
de la franchise. 

Vous voyez, rien n'a changé' Il pour
rait s'agir, là encore, d'un combat entre 
les anciens (chaîne volontaire et com
merce associé) et les modernes 
(franchiseurs). 

F.M.: Yaurait-il des solutions juridi
ques pour empêcher cette déstabilisa
tion des réseaux que vous dépeignez? 

a.G.: Oui, nous avons mis en place 
des clauses dans nos contrats de fran-' 
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chise qui gêneront considérablement 
toute tentative de déstabilisation. De 
plus, les tribunaux français ont ten
dance, à l'heure actuelle, à sanctionn r 
les "agents déstabilisateurs". 

F.M.: MaÎtre Olivier Gast. où en 
êtes-vous aujourd'hUl~ et comment 
situez-vous votre action? 

O.G.: Je crois que mon image de 
marque est claire. Je suis le défenseur 
des PME et donc des franchiseurs, mais 
je défends surtout les bons franchi
seurs. Par exemple, un franchiseur qui 
viendrait nous voir sans avoir respecté 
la règle des "trois-deux" ne serait pas 
accepté dans notre cabinet. De même, 
nous évitons, sauf cas exceptionnels, 
de défendre des franchisés contre un 
franchiseur, membre de la Fédération 
Française de la Franchise. Mais nous 
avons plutôt un discours de spécialistes 
de réseau et d'experts en développe
ment de PME ou de PMI. 

C'est un peu, en quelque sorte, une 
histoire sentimentale. Nous sommes 
très proche du franchiseur, nous l'ad
mirons et lui sommes dévoués. En 
conséquence, nous faisons tout ce qui 
est en notre pouvoir pour l'aider et pour 
favoriser son expansion, tant au niveau 
d'un réseau proprement dit, qu'au 
niveau de nos recherches scientifiques 
dans le domaine de la franchise. 

F.M.: Avez-vous d'autres domaines 
de compétence? 

O.G.: Oui, au sein de notre cabinet 
nous faisons beaucoup de rapproche
ment d'entreprises, de reprise d'entre
prises et de LMBO (Laverage 
Management By Out). Nous faisons 
aussi beaucoup de contrats de sponso
ring; nous défendons, par exemple, les 
architectes Dormion et Goidin, qui sont 
les "inventeurs" de la pyramide Keops 
et notamment de ses secrets qui 
demeurent encore aujourd'hui un mys
tère. Toute la presse en parle en ce 
moment, à cause pr cisément de la 
concurrence japonaise. Ces architectes 
cherchent des sponsors pour financer 
leur prochaine expédition historique. 

F.M. : La franchise est de plus en plus 
médiatisée et devient même un sys
tème de communication à part entière. 
Quelles réflexions vous inspire cette 
évolution? 

O.G.: Il y a deux théories qui s'oppo
sent. Vous pouvez vous servir d'une 
structure professionnelle pour avoir 
accès aux médias et faire connaître 
indirectement votre firme. Mais on peut 
aussi, à l'instar de Mac'Donald ou 
Benetton par exemple, ne pas être inté
grés au sein d'une quelconque Fédéra
tion, refuser toute invitation à des 
conférences, et ne jamais vouloir parler 
en public. Leur théorie est la suivante: 
plus les affaires marchent pour eux et 
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les clés de la réussite, si jalous 
gardées par le franchiseur. 

De surcroît, en matière de comr 
cation, certains franchiseurs 
plaisir parce que les médias . 
d'eux, ce qui est souvent, à mon 
une grossière erreur, voire mê 
terrible piège. En effet, il ne lav 
confondre la publicité des prodlll 
seule efficace pour le réseaul 
vedettariat qui, tous comptes lai 
profite ni au franchiseur, ni au r 
mais surtout aux médias eux-m' 
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plus ils sont connus; plus le succès 
s'accélère et moins ils ont intérêt à 
transférer leur savoir·faire de près ou 
de loin, par exemple au sein d'une Fédé
ration ou lors de conférences, etc., ils 
gèrent donc plus la confidentialité, le 
secret. Aux yeux du public, la marque, à 
elle seule, devient synonyme de succès, 
de réussite assurée, et cette attitude 
crée un engouement, un phénomène de 
mode qui contribue alors à l'accéléra
tion des demandes de franchise. Les 
candidats franchisés se bousculent 
alors aux portes du franchiseur pour 
payer leur droit d'entrée et signer des 
contrats ... Ils ont enfin accès à toutes 
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En cinq années d'une cordiale et fidèle collaboration, 
"Franchise Magazine" a publié cinquante articles de 
MaÎtre Olivier Gast. Quïl soit loué pour une telle 
performance, lui sans qui nombre de problèmes 
concernant la franchise seraient encore bien sombr 
pour nos lecteurs... et pour ses clients. Nous publion. 
iCI: les grandes lignes de ses contnbutions, par thé"" 
et avec les numéros de "Franchise Magazine" 
correspondant. 

la franchise international 

•	 La full disclosure 
•	 Le Japon, la franchise 

du soleil levant 
•	 La franchise en Belgique 

(avec proposition de loi J. -8. Delaye) 
•	 Espagne: oui à la franchise . 

mais il faudra défricher 
•	 Mexique: non à la franchise 
•	 La franchise au Brésil: 

passez votre chemin 
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